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 Les enjeux du dispositif

● Conforter un 
maillage territorial 
équilibré et les  
centralités à 
l’échelle du 
département

● Accompagner la 
revitalisation des 
centres bourgs 
dans toutes ses 
dimensions

● Faire converger les 
dispositifs 
départementaux 
autour de la 
revitalisation des 
centres bourgs



 Élaboré avec les territoires

● Novembre 2018 
Questionnaire en 
ligne pour connaître 
les attentes et 
besoins des 
communes 

● Février 2019
Temps d’échange 
avec les EPCI 
(DGS, développeurs 
économiques) 

● Mars 2019
Journée de l’IP 
présenter et 
éprouver le 
dispositif, l’adapter
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3. Élaboration d’un plan d’actions global par les communes
lauréates : 

Mobilisation de prestataires 
Subvention départementale 
de 50 % du coût HT
(plafond de subvention de 25 000 €)

CENTRES VILLES ET 
VILLAGES

APPEL A PROJETS

3



THEME 

4. Conventionnement et mobilisation des dispositifs de
droit commun sur la plan d’actions: 

Le Département
● Accorde ses aides en priorité
● Valorise certaines de ses aides 

(= bonification +10 % ou forfait)
● Oriente les porteurs de projet vers 

d’autres structures/opérateurs

La Commune
Mobilise ses moyens financiers et 
techniques
Recherche des partenaires locaux

L’Intercommunalité
Mobilise ses moyens financiers et 
techniques
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 Dispositifs départementaux mobilisables
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● Règlements d’aides aux communes (opérations d’investissement),
● Règlement Aide au dernier commerce multi service,
● Règlement Maisons de santé,
● AAP « Tiers lieux d’inclusion numérique »,
● AAP « Économie solidaire de proximité »,
● Règlement « Points de vente producteurs locaux »,
● Fond départemental de soutien à l’innovation et à la mutualisation 

des pratiques du secteur de l’Insertion par l’Activité Économique,
● AAP Patrimoine  « Villes et villages de caractère »,
● AAP « Patrimoine rural non protégé »
● Règlements d’Aides à la pierre ( parc public et privé)
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